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PL 9661

Projet de loi 
ouvrant un crédit au titre de subvention cantonale 
d'investissement de 7 570 000 F pour financer le renouvellement 
de l'installation de froid du bâtiment C (appui) du site Cluse-
Roseraie des Hôpitaux universitaires de Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global fixe de 7 570 000 F est ouvert au Conseil d'Etat au titre de 
subvention cantonale d'investissement pour financer le renouvellement de 
l'installation de froid du bâtiment C (appui) du site Cluse-Roseraie des 
Hôpitaux universitaires de Genève. 
 

Art. 2 Budget d'investissement 
1 Ce crédit est réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d'investissement en 2005 sous la rubrique 86.20.00.503.49 et dès 2006 sous 
la rubrique 86.20.00.563.28. 
2 Ce crédit est comptabilisé dès 2005 sous la rubrique 86.20.00.563.28. 
3 Il se décompose de la manière suivante : 

a) 3 000 000 F en 2005; 
b) 4 570 000 F en 2006. 

 

Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l'impôt. 
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Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 

Art. 5 But 
Cette subvention doit permettre le financement du renouvellement de 
l'installation de froid du bâtiment C (appui) du site Cluse-Roseraie des 
Hôpitaux universitaires de Genève. 
 

Art. 6 Durée 
La disponibilité du crédit d'investissement s'éteint à fin 2008. 
 

Art. 7 Aliénation du bien 
En cas d'aliénation du bien avant l'amortissement complet de celui-ci, le 
montant correspondant à la valeur résiduelle non encore amortie est à 
rétrocéder à l'Etat. 
 

Art. 8 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 

Le présent projet de loi est destiné à mettre à la disposition des Hôpitaux 
universitaires de Genève (ci-après : HUG) les moyens financiers lui 
permettant de remplacer l’installation de production de froid située au 
bâtiment C (Appui) et d'améliorer la sécurité d'approvisionnement du froid 
sur l'ensemble du site Cluse-Roseraie. 

Le froid est principalement utilisé pour absorber la chaleur dissipée par 
les équipements sensibles tels que les appareils informatiques, les appareils 
de radiologie (IRM, scanners) et pour rafraîchir les salles d’opération, les 
laboratoires, les salles de consultation et les chambres de patients. 

 

2. Situation actuelle 

2.1. Production de froid 

Le froid (eau glacée) est produit, sur le site de Cluse-Roseraie, par des 
installations situées dans trois bâtiments. L'installation du bâtiment C, objet 
de ce projet, assume les 55% de la production. 

L'installation du bâtiment C date de 1975, les groupes de froid sont en fin 
de vie - la durée de vie moyenne de telles installations est de vingt à vingt-
cinq ans - avec pour conséquences des pannes importantes qui ont interrompu 
la production de froid ces dernières années et généré des situations graves 
telles que décrites dans les chapitres 3 et 4. 

2.2. Réseau de distribution d’eau glacée 

Les trois installations de production de froid alimentent des 
consommateurs répartis dans les différents bâtiments du site Cluse-Roseraie 
(voir plan annexé). 

Ce réseau présente, par endroit, un diamètre trop faible pour permettre le 
transfert de froid en cas de panne d'une des trois installations de production. 
Lié à ces diamètres, l'échange de froid entre les installations de production 
n'est pas suffisant, ce qui oblige un fonctionnement permanent de ces 
installations, même si la demande de froid diminue, ce qui engendre une 
surconsommation d'énergie. 
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Ce réseau n'étant pas en boucle, la distribution de froid est interrompue en 
cas de problème technique sur une de ses sections. 

2.3. Gaz réfrigérant 

Les groupes de froid du bâtiment C fonctionnent avec un gaz réfrigérant 
R12, classé dans les chlorofluorocarbones (CFC). Celui-ci étant reconnu 
comme très destructeur de la couche d’ozone, son achat est interdit depuis de 
nombreuses années. L’ordonnance fédérale sur les substances dangereuses 
pour l’environnement (814.013, annexe 4.15) interdit la recharge de gaz 
frigorifique R12 depuis le 1er janvier 2004. Cette installation devrait ainsi être 
mise hors service si une défectuosité nécessitait une recharge de gaz. 

2.4. Tours de refroidissement et conduites 

Les tours de refroidissement installées en toiture sont également en fin de 
vie : de nombreuses fuites apparaissent chaque année et les réparations sont 
de plus en plus difficiles à réaliser. 

Les conduites des condenseurs sont inaccessibles et en très mauvais état. 
En cas de fuite dans ces zones, l’installation de froid serait complètement 
mise hors service pour une période incompatible avec les exigences de 
fonctionnement des HUG. 

 

3. Risques 

3.1. Risques fonctionnels 

Les tours de refroidissement et les conduites sont usées et rouillées. Les 
risques d'une fuite ou d'un effondrement de la structure sont élevés. La 
conséquence serait un arrêt partiel ou total prolongé (plus d’un mois) des 
installations de production froid du bâtiment C, qui assurent les 55% de la 
production de froid du site Cluse-Roseraie. 

Les groupes de froid sont usés. Les risques de pannes sont importants : en 
été 2003, il y a eu deux semaines d’arrêt, avec pour conséquence une 
réduction partielle ou totale de la production de froid du bâtiment C. 

3.2. Risques environnementaux 

Les groupes de froid actuels fonctionnent au gaz réfrigérant R12. Il 
pourrait, en cas de fuite, s’en échapper plusieurs centaines de kilogrammes 
avec une conséquence sur l'effet de serre (1 kg de gaz R12 correspond à 10,7t 
de CO2) et sur l'appauvrissement de la couche d'ozone, cause de l'interdiction 
mentionnée au point 2.3. 
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4. Impact sur le fonctionnement de l’Hôpital universitaire 

4.1. Arrêt partiel des installations de production de froid 

Lors d’un arrêt partiel des installations de production de froid, les 
équipements non secourus sont la climatisation des laboratoires (arrêt des 
équipements si la température dépasse 25 à 30° C) et des locaux infor-
matiques et télécoms (arrêt ou dysfonctionnement des équipements si la 
température dépasse 25° C), de même que le rafraîchissement des salles 
d’examen et des chambres patients. 

4.2. Arrêt total des installations de production de froid 

En plus des équipements non secourus mentionnés dans le paragraphe 
précédent, un arrêt total des installations de production de froid du bâtiment 
C entraînerait un arrêt de la climatisation des blocs opératoires d’urgence, de 
tous les blocs opératoires de la zone Nord (polychirurgie, neurochirurgie, 
etc.) et de tous les appareils d’examens radiologiques (IRM, scanners, etc.). 

 

5. Description des travaux 

5.1. Tubage des conduites 

Les conduites reliant les groupes de froid aux tours de refroidissement 
sont les équipements les plus critiques en raison de leur vétusté et de leur très 
grande inaccessibilité en cas de panne. Un nettoyage complet et un tubage 
inox de ces conduites sont prévus. 

5.2. Réseaux de distribution Nord et Sud 

Pour utiliser au mieux l'énergie produite sur le site Cluse-Roseraie et 
disposer d'un secours en cas de panne d'une des trois installations de 
production de froid, une mise en boucle des réseaux de la zone Nord et une 
autre de la zone Sud sont prévues. 

5.3. Remplacement des groupes de froid 

De nouveaux groupes remplaceront les actuels et offriront, sans 
augmentation de puissance ni de coût, une plus grande souplesse de 
production de froid et un meilleur rendement global. 

Le risque environnemental encouru actuellement sera supprimé par 
l’utilisation d’un gaz frigorigène conforme aux normes et non dangereux 
pour l’environnement. 

5.4. Tours de refroidissement 

Des refroidisseurs évaporatifs remplaceront les quatre tours et permettront 
un fonctionnement à sec économisant l'eau et évitant au maximum une 
transmission de légionelles. 
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5.5 Loi sur l'énergie  

L'ensemble de ce projet est conforme à la loi sur l'énergie (L 2 30) ainsi 
qu'à son règlement d'application (L 2 30.01) et a obtenu l'autorisation du 
service cantonal de l'énergie (ScanE). 

 

6. Planning des travaux 

Compte tenu des travaux préparatoires, de l’appel d’offres et de la 
procédure d’acquisition, le délai de réalisation est estimé à quinze mois. 

Les contraintes suivantes sont à considérer : l’échange des groupes de 
froid et des tours de refroidissement nécessite huit mois et ne peut se faire 
que durant la période de faible consommation de froid, soit d’octobre à mai ; 
les travaux de bouclage Nord et Sud durent trois mois. 

 

7. Coût des travaux 

Compte tenu de la spécificité et des contraintes techniques de ces 
installations dans leur environnement du site Cluse-Roseraie, l'ensemble des 
études a été réalisé par les HUG. 

Le montant total de 7 570 000 F destiné au remplacement de l’installation 
de froid se décompose de la manière suivante : 

 

1. Travaux préparatoires 1 200 000 F 

2. Equipements de froid 1 600 000 F 

3. Installations et travaux bâtiment 3 630 000 F 
Total  6 430 000 F 

4. Honoraires d'exécution 110 000 F 

Total A1 6 540 000 F 

TVA 7,6% du total A1 : 497 040, arrondi à  497 000 F 

Total  7 037 000 F 

Renchérissement 352 000 F 

Divers et imprévus 
(5% sur installations et travaux bâtiment) 181 000 F 

Total 7 570 000 F 
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L'ensemble de ces marchés sera attribué conformément au règlement sur 
la passation des marchés publics en matière de construction (L 6 05.01). 

 

8. Exploitation 

Les raisons du changement de ces équipements sont d’ordres technique et 
environnemental. Cependant, les nouveaux équipements installés amèneront 
une diminution de consommation de près de 700 MWh d’électricité et de plus 
de 1 200 m3 d’eau. L’économie financière annuelle est d’environ 110 000 F. 

La diminution des coûts d’entretien est estimée à 35 000 F en 2006 et 
2007 et à 27 000 F par la suite. 

 

9. Investissements liés à la maintenance 

Il n'est pas prévu de participation financière des HUG par leurs budgets 
de maintenance, pour les raisons suivantes : 

– la valeur du patrimoine des bâtiments et des installations fixes du site 
Cluse-Roseraie est évaluée à 1,56 milliard de F. Sur ce patrimoine, les 
travaux de maintenance, hors budget usuel des HUG destiné à l'entretien 
courant des bâtiments et des installations fixes, actuellement recensés, 
représentent 15 495 000 F. La quasi-totalité de ce montant devrait être 
réalisée dans l'année à venir, sachant que ces projets sont pour certains 
reportés, faute de budget, depuis plusieurs années ; 

– les budgets de maintenance sont dans leur majorité consacrés à l'entretien 
de bâtiments déjà anciens dont le début d'exploitation remonte à 1921 
pour le bâtiment de l'ophtalmologie et 1977 pour le bâtiment C ; 

Pour financer ces indispensables travaux de maintenance et d'entretien, 
les HUG disposent d'un budget variant entre 2 et 5 millions pour le site 
Cluse-Roseraie. 

Il n'est donc pas envisageable de distraire une partie de ces budgets HUG 
pour l'affecter à la rénovation de l’installation de froid du bâtiment C. 

 

10. Conclusion 

En conclusion, le remplacement des équipements de froid ainsi que la 
mise en boucle du réseau de distribution deviennent impératifs en raison de 
l’obsolescence des équipements, des risques potentiels liés à ceux-ci et des 
problèmes d'environnement posés par le gaz réfrigérant. 
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Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 

Annexes : 
1. Plan de situation des producteurs et des réseaux de distribution de froid 

du site Cluse-Roseraie. 
2. Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus. 
3. Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle d'investissement. 
4. Préavis technique de l'Administration des finances de l'Etat. 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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